
 

 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Tremblay-en-France, le 11 février 2021  

Aéroports de Paris SA 

Le Groupe ADP s'engage dans un projet de transformation de la 

plate-forme de Paris-Charles de Gaulle qui favorise la transition 

écologique 

 

Dans une annonce faite le 11 février 2021, le Gouvernement demande au Groupe ADP 

de présenter un nouveau projet d'aménagement pour l'aéroport de Paris-Charles de Gaulle  

après l'arrêt du projet de Terminal 4. Le Groupe ADP prend acte de cette demande qui est 

l'une des conséquences de la crise du Covid-19. 

Les aménagements contribuant à la transition énergétique de l'aéroport, et du secteur aérien 

dans son ensemble doivent être repensés au regard de l'accélération des engagements 

sur l'avion vert, confirmés dans le plan de soutien à l’aéronautique du Gouvernement pour 

une industrie verte et compétitive du 9 juin 2020. La crise liée à la pandémie de Covid-19 et 

ses bouleversements ont durablement affecté les perspectives de croissance du trafic, 

remettant ainsi en cause le calendrier des besoins d'accroissement des capacités d'accueil 

des passagers de l'aéroport de Paris-Charles de Gaulle.  

Un travail de révision du projet initial avait été engagé ces derniers mois afin de s'adapter 

aux nouvelles hypothèses de trafic et répondre aux enjeux de transition environnementale 

du secteur. Ce travail mené par les équipes du Groupe ADP fondera les réflexions à venir sur 

les défis d'aménagements de la plate-forme de Paris-Charles de Gaulle.  

Augustin de Romanet, Président-directeur général du Groupe ADP a déclaré : " Le transport 

aérien doit accélérer sa transition énergétique. Nous devons en tirer les conséquences dans 

nos projets futurs. Après la décision de l'Etat de demander au Groupe ADP l'abandon de 

l'actuel projet de Terminal 4 ainsi que la présentation d'un nouveau projet d'évolution de 

la plateforme de Paris-Charles de Gaulle, le Groupe ADP engage un temps de réflexion 

sur les enjeux d'avenir de l'aéroport. Les plateformes parisiennes ont vocation à devenir leaders 

de l'aviation verte, au service de toutes nos parties prenantes, et notamment des territoires 

riverains de l'aéroport." 
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Le Groupe ADP aménage et exploite des plates-formes aéroportuaires parmi lesquelles Paris-Charles de Gaulle, Paris-Orly et Paris-Le 

Bourget. En 2019, le groupe a accueilli sous sa marque Paris Aéroport, plus de 108 millions de passagers sur Paris-Charles de Gaulle et 

Paris-Orly, 2,2 millions de tonnes de fret et de courrier et près de 127 millions de passagers au travers d'aéroports gérés à l'étranger. 

Bénéficiant d'une situation géographique exceptionnelle et d'une forte zone de chalandise, le groupe poursuit une stratégie de 

développement de ses capacités d'accueil et d'amélioration de sa qualité de services et entend développer les commerces et 

l'immobilier. En 2019, le chiffre d'affaires du groupe s'est élevé à 4 700 millions d'euros et le résultat net à 588 millions d'euros. 
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